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Demande d’adhésion de la Communauté 
d’agglomération du Puy-en-Velay 

 
 
On trouvera en pièce jointe, copie du courrier de la Communauté d’agglomération du Puy-
en-Velay  en date du 20 juillet 2017, informant de son intention d’adhérer à l’Etablissement 
public Loire. Cette décision fera l’objet d’une délibération au conseil communautaire du 27 
septembre. 
 
L’organisation dans les meilleurs délais d’une réunion technique entre les services de la 
Communauté d’agglomération et ceux de l’EP Loire devrait permettre de formaliser les 
modalités d’intégration de ce nouveau membre dès la prochaine réunion du Comité Syndical de 
l’Etablissement. 
 
Pour information, il est indiqué que l’Agglomération du Puy-en-Velay (www.agglo-
lepuyenvelay.fr) regroupe 71 communes du département de la Haute-Loire, avec une 
population de plus 81.000 habitants. Cet Etablissement public de coopération intercommunale 
est présidé par M. Michel JOUBERT, maire de Chaspuzac et Vice-président du Département de 
la Haute-Loire. 
 
 

Il est proposé au Bureau d’approuver la délibératio n correspondante. 

 
 
 




